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29 décembre 2020                                              Monsieur le Maire, 
objet: Recours gracieux DBS

Le Comité de Sauvegarde des Sites de Meudon (CSSM) est une association loi 1901 
qui a pour objectif «de sauvegarder et valoriser les sites et le caractère spécifique du 
domaine bâti et paysager de Meudon et de ses environs» (article 2 des statuts). Nos 
bulletins accessibles en ligne fournissent de nombreuses études sur le site de l'île 
Seguin depuis 1991. 
En qualité de Président de cette association, j'ai l'honneur de former un recours 
gracieux à l'encontre  des 2 permis de construire PC 92012 20 0015 et PC 92012 20 
0016 délivrés le 5 novembre 2020 à la SAS Développement Boulogne Seguin (DBS) 
pour les motifs suivants qui visent chacun des deux permis :

– La lettre qui vous a été adressée le 19 novembre 2020 (cf. annexe 1) souligne 
que l'enquête publique n'a pas permis de recueillir dans des conditions 
satisfaisantes les observations des citoyens. La réponse que nous a adressée le 
premier adjoint au Maire le15 décembre 2020 (cf.annexe 2) ne répond pas à 
nos critiques.

–  Le déroulement de l'enquête au mois d’août n'est pas acceptable pour un projet 
de cette taille alors même qu'il n'y avait aucun caractère d'urgence. La réponse 
du 15 décembre justifie ce calendrier par le respect «strict de la 
réglementation». Un tel calendrier ne respecte cependant pas les règles d'usage 
pour ce type de projet.

–  La lettre du 15 décembre ne répond pas non plus aux critiques concernant les 
simulations visuelles fournies lors de l'enquête publique ; l'absence de 
maquette comme les simulations très partielles sont inacceptables pour un 
projet de cette taille (avec de simples outils, il aurait pu être fait rapidement 
beaucoup mieux.)  En outre ces simulations sont volontairement trompeuses et 
ne rendent pas compte de l'impact du projet sur le paysage. Par exemple elles 
présentent l'immeuble tour comme quasi invisible en jouant sur des effets de 
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reflets irréalistes, elles utilisent des perspectives visant à minimiser 
l'impression de hauteur, elles évitent de fournir un moyen de comparaison avec 
le bâtiment existant de la Seine Musicale, elles n'incluent aucun point de vue 
depuis la Seine ou depuis les berges côté Meudon etc. Le dossier de l'enquête 
affirme que « la perception du projet depuis le Domaine national de Saint-
Cloud » est très faible et appuie cette affirmation par des photos qui se bornent 
à localiser la zone concernée par le projet (flèche rouge) mais ne matérialisent 
pas le projet lui-même ; les points de vue sont soigneusement choisis pour 
limiter la visibilité vers la zone et utilisent même buissons, arbres et panneaux 
de signalisation pour la masquer en partie. Il est pourtant incontestable que  la 
Seine Musicale, pourtant nettement moins haute et massive que le projet DBS, 
est visible depuis de nombreuses zones clés du parc de Saint-Cloud même en 
plein été avec les feuilles sur les arbres. Le CSSM propose sur son site une 
simulation sincère et objective qui vous a été transmise ; la végétation et 
l'ensoleillement y sont favorables au projet. L'écart impressionnant de 
perception avec les documents remis lors de l'enquête est ainsi facilement 
vérifiable.

– La lettre du 15 décembre souligne qu'il y aurait des avis «copier-coller» 
défavorables comme il y en a de favorables mais ne se prononce pas sur notre 
remarque concernant les avis favorables répétitifs susceptibles d'avoir été 
suscités par la Mairie de Boulogne, autorité responsable de l'enquête. 

– De même la lettre ne répond pas au fond à notre remarque concernant l'avis du 
Maire de Meudon, administrateur de la société Val de Seine Aménagement 
représentant de l'EPT GPSO dans l'opération île Seguin Rives de Seine, avis 
considéré comme un point important par le commissaire enquêteur et repris 
dans ses conclusions motivées.

– Les données sur le marché de bureaux dans les Hauts-de-Seine montrent que ce 
projet se traduira nécessairement par un accroissement d'autant de bureaux 
inutilisés dans la même zone. La lettre du 15 décembre ne donne pas de 
quantification de ce marché de bureaux. 

–  La lettre du 15 décembre indique que la conception du projet permet  des 
changements d'usage dans cette zone pourtant inondable ; les changements 
suggérés sont intéressants, ils prennent en compte la difficulté de réversibilité 
vers des logements et méritent d'être approfondis d'autant plus qu'ils 
impliquent une baisse très significative de la taille du projet. DBS indique par 
ailleurs que les bureaux construits se substitueraient à d'autres bureaux de la 
Région qui pourraient alors être reconvertis en logements. Cet argument est 
fallacieux car  la reconversion en logements des bureaux inutilisés avant même 
la crise sanitaire permettrait de remplir les objectifs de logements inscrits au 
SDRIF pendant 10 ans selon l'article L631-7 du code de la construction et de 
l'habitat.
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D'autre part il apparaît que le projet ne respecte ni le code de l'urbanisme, ni le code 
de l'environnement ni le code du patrimoine. Les points suivants méritent d'être 
soulignés :

– La dégradation d'un des plus beaux sites de la Région, site historique et 
touristique (navigation sur la Seine), première boucle de la Seine en aval de 
Paris, sera majeure. Ainsi dès 1991 l’État avait voulu faire de ce site «une 
opération d'intérêt nationale». Il n'a été tenu compte d'aucune des 
préconisations faites en ce sens.

– Il n'a pas été tenu compte des nombreux monuments et sites classés en 
particulier sur la rive gauche depuis le musée Rodin jusqu'au Domaine national 
de Saint-Cloud. Par exemple la covisibilité des immeubles envisagés avec les 
monuments et sites classés ne semble pas avoir été étudiée. 

– Les jugements sur l'architecture sont subjectifs et les architectes sont soumis 
aux contraintes fortes du maître d'ouvrage. Il est cependant clair qu'aucune 
caractéristique de l'architecture du projet n'est liée à ce site exceptionnel (au 
contraire même l'immeuble le plus haut aurait dû être implanté côté Boulogne 
comme cela avait été envisagé.)

– Concernant  à la fois le projet DBS et le projet de l'îlot D5, soit 190 000 mètres 
carrés il est prévu seulement 20000 mètres carrés de logements, ratio 
injustifiable dans le contexte de la zone.

– Les  pollutions diverses (augmentation locale de la température, CO2 émis, 
impact sur l'eau, déviation des courants aériens vers la population nombreuse 
des rives) sont inévitables pour un tel projet ; les bâtiments vont  disperser 
beaucoup de chaleur dans le milieu extérieur et perturber toute la dynamique 
climatique locale. De ce fait le plan climat air énergie de GPSO sera mis en 
défaut par des consommations énergétiques élevées et une dégradation de la 
qualité de l'air et l'OAP n°3 du PLU n'est pas respectée.

– Les PLU de Boulogne-Billancourt (2013, 2015, 2018) ont été soit rejetés ou 
sont en cours de jugement suite à différents recours. Un projet de ce type ne 
peut se fonder sur un PLU qui a une probabilité significative d'être annulé.

En conclusion les bénéfices très faibles sinon incertains attendus du projet comme 
son utilité éventuelle pour la Région sont sans rapport avec les impacts négatifs très 
lourds qu'il entraînerait. C'est pourquoi nous souhaitons qu'une concertation avec 
vous-même, vos services ou l'équipe de DBS soit engagée afin de revoir le projet 
pour diminuer très significativement ses impacts négatifs.
En vous remerciant de votre attention, je vous prie de croire Monsieur le Maire à 
l'expression de toute ma considération.

Christian Mitjavile
Président du Comité de Sauvegarde des Sites de Meudon
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